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PROCES-VERBAL  

BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 
 

 
Réunion du :  Jeudi 18 mars 2010 
A :   16 h 30 
 

 
Présidence :  M. Jean-Pierre ESCALETTES 

 
Présents : MM. Fernand  DUCHAUSSOY, Christian TEINTURIER, Jacques 

LEGER, Henri MONTEIL, Bernard DESUMER,  
 
Excusés :  M. Frédéric THIRIEZ, Noël LE GRAET, Gervais MARTEL,  
 
 MM. Jacques LAMBERT, Jean-Pierre HUGUES 
 

 
I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
� Remerciements 

 
Le Bureau prend connaissance des correspondances reçues : 
 

� du District de la Nièvre pour le prêt accordé par le Conseil Fédéral, 
� des Restaurants du Cœur pour le don de 20 000 euros consenti par notre fédération, 
� de M. Eddie HUDANSKI, entraineur français, pour l’action de la FFF en faveur du 

joueur togolais, OBILALE Kodjovi, 
� du Président de la FIFA, pour l’aide de notre fédération en faveur du peuple Haïtien. 

 
� Candidature de la France pour L’Euro 2016 

 
Le Président fait le compte rendu des premières visites qu’il a effectué dans le cadre de la 
présentation du dossier de candidature de la France pour l’Euro 2016 : Allemagne, le mardi 
16 mars et Danemark, le mercredi 17 mars.   
 

� Remise du Trophée « Femmes et Sports » - 8 mars 2010 
 
Le Bureau entend son Président faire le compte-rendu de cette manifestation à laquelle 
participait Fernand DUCHAUSSOY, Président de la LFA. Il tient à souligner l’investissement 
de Madame Elisabeth BOUGEARD, chef de projet à la LFA, pour le suivi de ce dossier.  
 

� Conférence de presse Euro 19 ans à Caen du 11 mars 2010 
 
MM. Jean-Pierre ESCALETTES et Christian TEINTURIER commentent le déroulement de 
cette conférence de presse, au cours de laquelle M. Pierre LERESTEUX, Président de la 
Ligue de Basse Normandie est intervenu en tant qu’organisateur de cette compétition 
européenne. 
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II. INFORMATIONS INTERNATIONALES     

 
U.E.F.A. 

 
Table Ronde des 15/16 mars 2010 à Paris 
 
Le Président fait un large compte-rendu de cette réunion, tenue dans le cadre du Top 
Exécutive Programme de l’UEFA, qui regroupait les fédérations de Belgique, Chypre, 
Espagne, France, Israël, Portugal et Turquie.  

 
 

III.     LIGUE DE FOOTBALL PROFESSIONNEL 

 
� Lettre de l’O. Lyonnais : publicité équipements 

 
Le Bureau prend connaissance de la correspondance relative au refus de l’UEFA d’autoriser 
l’Ol. Lyonnais d’évoluer avec des maillots revêtus de la marque « BETCLIC » lors de sa 
rencontre de Champions League à Madrid. 
 
 
IV.  INFORMATIONS DIVERSES 

 
� Match de Coupe de France A.J. Auxerre/ Paris St. Germain 

 
Le Bureau prend acte de la décision du Ministère de l’Intérieur d’imposer le huis clos lors de 
la rencontre de Coupe de France ci-dessus rappelée, décision qui fait suite aux très graves 
incidents survenus en marge du match Paris-Saint-Germain/ Ol Marseille de fin février et au 
décès, ce jour, d’un supporter du PSG blessé lors de ces incidents. 
 

� Procédure de délivrance de licence pour les enfants de nationalité étrangère. 
 
Le Président informe ses collègues que cette question sera abordée lors de la prochaine 
réunion du Conseil Fédéral fixée le 1er avril 2010. 
 
 
 
         Le Secrétaire Général 
 
         H.MONTEIL 


